
DECISION DU MAIRE
Dec2023-034 Nouvelles modalités de facturation des activités périscolaires – fin des

protocoles sanitaires au 14 février 2023

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, notamment son article premier, alinéa n°2,
portant délégation d’une partie de ses pouvoirs de décision au Maire,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°12B du 13 décembre 2018 portant sur les tarifs des activités
périscolaires,

Vu la décision n°21070 du 25 juin 2021 portant modification des modalités de facturation des activités
périscolaires pendant la crise sanitaire,

Vu la décision n°22012 du 28 février 2022 portant modification des modalités de facturation des activités
périscolaires pendant la crise sanitaire,

Vu la décision n°22043 du 17 juin 2022 portant modification des modalités de facturation des activités
périscolaires à la sortie de crise sanitaire,

Considérant la suspension du cadre sanitaire mis en œuvre pour l’année scolaire 2022 – 2023 depuis le 14
février 2023,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1 - D’abroger les décisions n°21070 du 25 juin 2021, n°22012 du 28 février 2022 et n°22043 du 17
juin 2022 portant sur les modalités de facturation des activités périscolaires pendant la crise sanitaire.

Article 2 – De maintenir les délais de contestation des factures couvrant toutes les activités péri et
extrascolaires de la Ville de Suresnes à 15 jours après l’édition de la facture contestée et de dire qu’aucune
rétroactivité ne sera appliquée pour les contestations reçues en dehors de ce délai.

Article 3 - Que le Directeur général des services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le
#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
27/04/2023

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 avril 2023et publié/affiché le 28 avril 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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